
 
Obernai, le 31 mars 2017 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Madame, Monsieur, 
 
 
J’ai le plaisir de vous convier à participer à l’Assemblée Générale Ordinaire de l’Association 
pour la Promotion Économique de la Région d’Obernai, qui se tiendra le : 
 

Mercredi 26 avril à 19 h 30 
à la salle Renaissance - Mairie d’Obernai. 

 
L'ordre du jour de cette Assemblée Générale figure en pièce jointe. Les membres désirant 
présenter leur candidature peuvent se manifester dès à présent. � 
 
Outre les points figurant statutairement à l'ordre du jour, cette assemblée sera l’occasion 
d’échanger sur le commerce et l’artisanat de demain, lors d’une table ronde avec Monsieur 
le Maire, la Chambre de Commerce et d’Industrie de Strasbourg et la Chambre de Métiers 
d’Alsace. 
 
A l’issue de la rencontre, nous nous invitons à partager le verre de l’amitié. 
 
Pour la bonne organisation, je vous remercie de confirmer votre présence avant le 24 avril à 
contact@apero.fr. 
 
Dans l'attente de notre prochaine rencontre, je vous prie de croire, Madame, Monsieur, en 
l'assurance de mes salutations les meilleures. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Christophe OHREL 

Président 
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Assemblée Générale 
du 26 avril 2017 

 

ORDRE DU JOUR 
 
19h35 

1. Mot d’accueil du président 

2. Approbation du Procès-Verbal de l'Assemblée Générale du 20 avril 2016 

3. Rapports d'activités et financier 2016 – Rapport des réviseurs aux comptes 

4. Quitus au trésorier et aux membres du Bureau 

5. Programme 2017 

6. Budget prévisionnel 2017 

7. Fixation du montant de la cotisation 

8. Désignation des nouveaux membres du Comité 

19h55 

Table ronde «le commerce et l’artisanat de demain »  

Des grandes mutations sont en cours, comment transformer ces changements en 

opportunités ? 

20h40  

Questions réponses 

21h 

Verre de l’amitié 
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